
ACCOMPAGNEMENT A LA 
DETERMINATION DES 
ZONES D’ACCELERATION
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2. DIAGNOSTIC TERRITORIAL



1. CONTEXTE ET DEFINITION
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LES OBJECTIFS DE LA LOI « APER »

OBJECTIFS :
2023 : 27 % de la production électrique 
nationale issus des ENR
2028 : [33-36] % de la production électrique 
nationale issus des ENR 

RESULTATS 2023 :

20 % d’ENR dans le mix de 

production électrique 

Source : Programmation Pluriannuelle de l’énergie

Engagements UE

Neutralité Carbone 

LA PPE

La Loi APER
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Loi d’accélération de la production des énergies renouvelables d’ici 2030.

LES OBJECTIFS DE LA LOI « APER »

Bilan énergétique

Hautes-Alpes, 2022 : 
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LES ZONES D’ACCELERATION
Un nouvel outil de planification territorial à destination des communes

- Par les communes

- En concertation 

avec les habitants

Planifier 

avec les 
élus locaux

- Pas de notion de 

faisabilité 

- Zone prioritaire et 

non-exclusive

Faire 

émerger 

des projets 
politiques

- Foncier public 

et privé 

Concerne 

l’ensemble 
du territoire

Photovoltaïque, Eolien, 

Réseau de chaleur, 

Méthanisation, 

Géothermie, …

Concerne 

l’ensemble 
des EnR
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Définition des zones 

d’accélération.

Délibération des 

zones 

d’accélération

 puis transmission 

au Référent 

Préfectoral 

Unique.

23 

septembre

2024

23 décembre 

2024

Transmission 

des zones 

identifiées aux 

EPCI et  

concertation 

avec ses 

habitants 

CALENDRIER 2024
Renouvelable tous les 5 ans. 

Transmettre aux PNR

pour AVIS
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ELEMENTS A TRANSMETTRE



2. DIAGNOSTIC TERRITORIAL
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BILAN DE TERRITOIRE
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BILAN DE TERRITOIRE

→ Un territoire principalement résidentiel
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ANALYSE DU POTENTIEL EN ENR DU TERRITOIRE

GéothermieEnergie Solaire Eolien
Energie 

hydraulique
Biomasse

Réseau de chaleur



ENERGIE SOLAIRE
 Photovoltaïque - Ombrières (parkings ...) / Photovoltaïque – Sol / Photovoltaïque – Toiture / Photovoltaïque - Plan d’eau / Solaire 

thermique
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Mobiliser en 

priorité les 

terrains déjà 

artificialisés

Toiture des bâtiments 
existants

Parkings ou autres espaces 
urbanisés (Ex: Carrière de 

centre équestre, …)

Zone U-AU …

Potentiel du 

photovoltaïques 

au sol

Atlas des contraintes

Sélection de 
parcelles spécifiques

ENERGIE SOLAIRE

Identifier les 

projets connus

CU-AU accordées

Projets en cours d’études 
ou non-encore réalisés
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PHOTOVOLTAÏQUE-TOITURE
ET SOLAIRE THERMIQUE

Identifier :

- Les zone U – AU – Ac 

- Les bâtiments existants avec 
un fort potentiel 
photovoltaïque

- Les parkings

- Les autres espaces urbanisés

Ex : carrière d’un centre équestre

- Les projets et autorisations 
d’urbanisme non-réalisés. 

Ex : hangar agricole avec du 
photovoltaïque, bâtiments communaux, 
lotissement, …
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Atlas des contraintes existantes à l’échelle communale

  











GEOTHERMIE
 Pompe à chaleur – Réseau de chaleur et de froid 
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GEOTHERMIE
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EOLIEN
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EOLIEN



ENERGIE HYDRAULIQUE
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ENERGIE HYDRAULIQUE



3. EN CONCLUSION
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En 1er temps : 

Définition des zones 

en concertation avec les 

habitants

RECAPITULATIF

En 2nd temps : 

- Consultation de l’EPCI

- Délibération en conseil 

municipal

En 3ième temps : 

- Transmettre le dossier à 

TE05 (guichet-

acceleration@syme05.fr)ou la 

DDT05 (veronique.barnier@alpes-

de-haute-provence.gouv.fr)
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RECAPITULATIF
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RECAPITULATIF
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RECAPITULATIF
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RECAPITULATIF
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RECAPITULATIF
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RECAPITULATIF



Animation de 

réunion 

publique

TE05 peut continuer de vous accompagner: 

Analyse du 

potentiel en EnR 

de zones 

ciblées

Lors des 

prochaines 

campagnes 

Contacts : guichet-acceleration@syme05.fr – jennifer.tulle@syme05.fr

mailto:guichet-acceleration@syme05.fr
mailto:mathilde.vaur@syme05.fr
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